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Article 1 – Objet et champ d’application 

Toute commande de produits implique l’acceptation sans réserve par le client et son 

adhésion pleine et entière aux présentes conditions générales de vente qui prévalent 

sur tout autre document de l’acheteur, et notamment sur toutes conditions générales 

d’achat, sauf accord dérogatoire exprès et préalable de notre société. 

Les présentes conditions générales de vente s’appliquent à toutes les ventes de 

produits par notre société sauf accord spécifique préalable à la commande convenu 

par écrit entre les parties. 

En conséquence, la passation d’une commande par un client emporte l’adhésion dans 

réserve de ce dernier, aux présentes conditions générales de vente, sauf conditions 

particulières consenties par écrit par notre société à l’acquéreur. 

Tout autre document que les présentes conditions générales de vente n’a qu’une 

valeur informative et indicative, non contractuelle. 

Article 2 – Commandes 

Les commandes ne sont définitives que lorsqu’elles ont été confirmées par le vendeur. 

Définition 

Par commande, il faut entendre tout ordre portant sur nos produits figurant sur nos 

tarifs, et accepté par notre société. 

Modification 

Les commandes transmises à notre société sont irrévocables pour le client, sauf 

acceptation écrite de notre part. 

Dans ce dernier cas, les éventuels acomptes versés nous resteront définitivement 

acquis. 

Toute demande de modification de la commande passée par un client ne pourra être 

prise en compte par notre société que si la demande est faite par écrit y compris 

télécopie ou courrier électronique, et est parvenue à notre société, au plus tard 8 jours 

après réception par notre société de la commande initiale et en tout cas avant 

l’expédition des marchandises. 

En cas de modification de la commande par le client, notre société sera déliée des 

délais convenus pour son exécution. 

Article 3 – Livraisons 

Délai 

Les délais de livraison ne sont donnés qu’à titre informatif et indicatif : ceux-ci 

dépendant notamment de l’ordre d’arrivée des commandes. 

Notre société s’efforce de respecter les délais de livraison qu’elle indique à 

l’acceptation de la commande, en fonction du délai logistique de référence dans la 

profession, et à exécuter les commandes, sauf force majeure, ou en cas de 

circonstances hors de son contrôle, tels que grèves, gel, incendie, tempête, inondation, 

épidémie, difficultés d’approvisionnement, sans que cette liste soit limitative. 

Les retards de livraison ne peuvent donner lieu à aucune pénalité ou indemnité, ni 

motiver l’annulation de la commande. 

Tout retard par rapport aux délais indicatifs de livraison initialement prévus, ne saurait 

justifier une résiliation de la commande passée par le client et enregistrée par notre 

société. 

Suspension des livraisons 

Le cas de non paiement intégral d’une facture venue à échéance, après mise en 

demeure restée sans effet dans les 48 heures, notre société se réserve la faculté de 

suspendre toute livraison en cours et/ou à venir. 

Refus de commande 

Dans le cas où un client passe une commande à notre société, sans avoir procédé au 

paiement de la (les) commandes(s) précédente(s), notre société pourra refuser 

d’honorer la commande et de livrer la marchandise concernée, sans que le client 

puisse prétendre à une quelconque indemnité, pour quelque raison que ce soit. 

Enlèvement 

Dans le cas où le contrat prévoit l’enlèvement de la marchandise à nos ateliers, le 

client devra le faire dans les 8 jours après avoir été prévenu de la mise à disposition et 

dans les horaires d’ouverture de notre établissement. 

Conditions de livraison 

Dans le cas de vente avec livraison, celles-ci s’effectuera par transporteur ; le client 

s’engage à prévoir de la main-d’œuvre pour le déchargement (minimum 3 personnes) : 

le chauffeur du camion n’est pas tenu au déchargement. 

Toutes nos marchandises et matériels voyagent aux risques et périls du destinataire 

même si le prix est établi franco, toutes réserves pour manquants ou avaries dues au 

transport doivent être formulées à réception sur le bordereau du transporteur et 

acceptées par celui-ci. 

Le client a seul qualité pour faire les réserves d’usage. Les réclamations concernant la 

qualité de nos produits, à l’exclusion de tout litige de transport ; devront être formulées 

par écrit sous huit jours calendaires décomptés à partir de la date de livraison. Aucun 

retour de marchandises ne doit être effectué sans notre consentement écrit et 

préalable, ce consentement n’impliquant pas la reconnaissance de notre 

responsabilité. 

Montage, mise en service 

En cas de mise en service des marchandises par notre société, le client s’engage à 

garantir l’accès aux pièces concernées, à enlever ou démonter tous les éléments 

risquant d’être dégradés. 

Si la totalité de la mise en service des marchandises ne peut s’effectuer par la faute du 

client, ce dernier devra néanmoins s’acquitter de la totalité de la facture. Une facture 

supplémentaire pourra lui être adressée si une nouvelle intervention était nécessaire. 

Article 4 – Garantie 

Les appareils neufs sont garantis un an contre tout vice de fabrication commençant à 

courir à partie de la date de livraison. Sont exclus les défauts ayant pour origine une 

mauvaise utilisation ou mise en œuvre du matériel, une négligence du client ou des 

phénomènes extérieurs ainsi que les ports et les déplacements. 

Que ce soit à l’égard de l’acheteur ou de toute autre personne, notre société ne pourra 

en aucun cas être tenue responsable des dommages corporels ou matériels de 

quelque nature qu’ils soient, qui pourraient être provoqués par nos produits ou qui 

seraient la conséquence directe ou indirecte de l’utilisation desdits produits. 

Article 5 – Clause de réserve de propriété 

Le transfert de propriété de nos produits est suspendu jusqu’à complet paiement du 

prix de ceux-ci par le client, en principal et accessoires, même en cas d’octroi de délais 

de paiement. Toute clause contraire, notamment insérée dans les conditions générales 

d’achat, est réputée non écrite, conformément à l’article L. 621-122 du code de 

commerce. 

De convention expresse, notre société pourra faire jouer les droits qu’elle détient au 

titre de la présente clause de réserve de propriété, pour l’une quelconque de ses 

créances, sur la totalité de ses produits en possession du client, ces dernières étant 

conventionnellement présumés être ceux impayés, et notre société pourra les 

reprendre ou les revendiquer en dédommagement de toutes ses factures impayées, 

sans préjudice de son droit de résolution des ventes en cours. 

Notre société pourra également exiger, en cas de non paiement d’une facture à 

échéance, la résolution de la vente après envoi d’une simple mise en demeure. De 

même, notre société pourra unilatéralement, après envoi d’une mise en demeure, 

dresser ou faire dresser un inventaire de ses produits en possession du client, qui 

s’engage d’ores et déjà, à laisser accès à ses entrepôts, magasins ou autres à cette 

fin, veillant à ce qui l’identification des produits de la société soit toujours possible. 

En cas d’ouverture d’une procédure de redressement judiciaire ou de liquidation des 

biens, les commandes en cours seront automatiquement annulées, et notre société se 

réserve le droit de revendiquer les marchandises en stock. 

La présente clause n’empêche pas que les risques des marchandises soient transférés 

à l’acheteur dès leur livraison à celui-ci. 

A compter de la livraison, l’acheteur est constitué dépositaire et gardien desdites 

marchandises. 

Dans le cas de non paiement et à moins que nous ne préférions demander l’exécution 

pleine et entière de la vente, nous nous réservons le droit de résilier la vente après 

mise en demeure et de revendiquer la marchandise livrée, les frais de retour restant à 

la charge de l’acheteur et les versements effectués nous étant acquis à titre de clause 

pénale. 

Article 6 – Prix 

Sauf conditions particulières expresses propres à la vente, les prix des produits vendus 

sont ceux figurant dans le catalogue des prix au jour de la commande. 

Ces prix sont à cette date fermes et définitifs. 

Article 7 – Modalités de paiement 

Paiement 

Sauf autres modalités prévues expressément par des conditions particulières, le 

paiement du prix s’effectue comptant à la commande. 

Non paiement 

Toute somme non payée à l’échéance donnera lieu au paiement par le client de 

pénalités fixées à une fois et demis le taux d’intérêt légal. En application de l’article L 

441-6 du code du commerce, ces pénalités sont exigibles de plein droit, dès réception 

de l’avis informant l’acquéreur que nous les avons portées à son débit. 

En outre, notre société se réserve la faculté de saisir le tribunal compétent afin que 

celui-ci fasse cesser cette inexécution, sous astreinte journalière par jour de retard. 

Article 8 – Juridiction et contestations 

En cas de contestation, le Tribunal de Commerce d’EPINAL sera seul compétent, 

même en matière d’appel en garantie ou s’il y a pluralité de défendeurs. 

Les frais d’Huissier seront à la charge de l’acheteur ainsi que les frais de justice si 

nécessaire. 

Nos conventions de vente sont absolument en vigueur, même dans le cas d’indications 

contraires, dans les conditions générales d’achat de nos clients. 

En cas de litige ou de contestation quelconque, nos clients ne peuvent les lier à 

d’autres litiges ou contestations antérieures, ni à des affaires en cours d’exécution. 

Apportant le plus grand soin dans la fabrication de nos produits, nous nous réservons 

la possibilité d’en modifier sans préavis la fabrication ou la présentation. 
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La société Nevo, qui existe depuis 40 ans, s'est développée autour de deux spécialités distinctes : 

Nevo Therm : les technologies de la chaleur et du 
froid dans les locaux industriels, tertiaires et 

commerciaux 

Nevo Clean : les matériels et produits de nettoyage 
industriel 

 Chauffage fixe et mobile : générateurs d'air 
chaud, électricité, fioul, gaz, brûleurs 
polycombustibles 

 Climatisation fixe et mobile 

 Ventilation fixe et mobile (déstratification) 

 Déshumidification mobile 

Ces solutions sont disponibles à la vente (neuf et 
occasion) ou à la location 
 

 Machines de nettoyage : aspirateurs 
professionnels et industriels, injecteurs-extracteurs, 
autolaveuses, balayeuses, monobrosses, 
nettoyeurs haute pression, ...; disponibles à la 
vente (neuf et occasion) ou à la location 

 Matériel de nettoyage : tapis, raclettes, pelles, 
manches, seaux et mesures, éponges, perches et 
brosses, gamme alimentaire, gamme arrosage, 
gamme EPI, gamme essuyage, balais, frottoirs, 
serpillières... 

 Produits de nettoyage : sol et surface, vaisselle, 
linge, WC, fours, bois et moquettes, vitres, 
désodorisation, lavage des mains, ... 

  

  

NEVO est à votre service depuis 1973 


